
DOSSIER DE PRESSE
1er CONCOURS INTERNATIONAL D’ATTELAGE 

DU 24 AU 28 AVRIL 2019
TERRAIN DU 
GRUBFELD 

SELESTAT



Depuis de nombreuses années , l’association 
« Attelage Centre Alsace », ses membres et ses 
nombreux bénévoles organisent des concours 
d’attelage nationaux avec succès,
Pour la première fois à Séléstat, en 2019, nous 
organiserons un concours d’attelage 
INTERNATIONAL.

De part sa situation géographique , le terrain du 
Grubfeld nous laisse espérer une belle présence 
étrangère, entre autres; l’Allemagne, la Suisse, le 
Luxembourg, l’Italie, la Hongrie, la Belgique…et 
bien d’autre nous l’espérons!

Pour le plus grand plaisir des spectateurs et des 
concurrents , la compétition sera encadrée par un jury , 
composé de :
• Marie-Pierre Bruneel (Présidente du jury) FRA

• Beat Schenck (Juge ) SUI

• Dominique Coudry (Juge) FRA

• Jean-François Trangosi (Juge) FRA

• Christophe Macrez (Juge) FRA

• Malo Miossec (Délégué Technique) FRA

• Bruno Kempf ( Chef de piste) FRA 

• Henning Lemcke ( Stewart) GER

• Jean-Luc Brenckle (Stewart assistant) FRA

• Daniel Fischer ( Stewart assistant)

• Laura Oberlin(Vétérinaire FEI) GER

Offrant aux compétiteurs un parcours 
d’exception et au public de fortes sensations! 



• Mercredi 24 avril 2019 : 
Visite vétérinaire

• Jeudi 25 et Vendredi 26 avril 2019:
Dressage

• Samedi 27 avril 2019:
Marathon

• Dimanche 28 avril 2019:
 Maniabilité

PROGRAMME Un concours d’attelage international 
est une épreuve sportive ouverte 
aux meneurs dans l’ensemble des 
catégories 1-2-4 chevaux et poneys 
venant de France et de l’étranger.
Le concours complet d’attelage 
comprend trois épreuves et se 
déroule sur 5 jours.

Premier jour: Mercredi 24 avril 2019

La visite vétérinaire afin de confirmer 
la bonne forme physique des chevaux



Deuxième et troisième jour:
Jeudi 25 et Vendredi 26 avril 2019

Le dressage: l’épreuve se déroule sur 
une carrière de 100m de long sur 40m 
de large.
Les concurrents décrivent une série 
de figures imposées qui constituent 
« une reprise » devant un jury 
composé de 5 juges.
L’ attelage évolue en tenue d’apparat 
avec une voiture de dressage,
On y juge l’impulsion, la régularité, 
l’harmonie de l’ensemble de l’équipage 
sur une base de note de 1 à 10.

Quatrième jour: Samedi 27 avril 2019

Le marathon: l’épreuve la plus 
spectaculaire et sportive. Il 
comprend trois phase (A,T,B). L’ 
épreuve teste l’endurance et la 
résistance des chevaux, l’habilité 
du meneur en terrain varié.
Au terme du parcours routier 
d’environ 6km, les attelages 
abordent la section B, qui se 
compose de 7 obstacles .



Le cinquième jour:
Dimanche 28 avril 2019

Chaque obstacle se compose de portes 
matérialisées par des 
lettres(A,B,C,D,E,F) dont la direction 
de franchissement est indiquée par des 
fanions( le rouge toujours à droite et le 
blanc à gauche). Le portes sont à 
franchir dans l’ordre alphabétique, le 
plus rapidement possible et le temps 
passé dans l’obstacle est chronométré!

L’attelage qui met le moins de temps 
dans les obstacles sera le vainqueur.

La maniabilité: l’épreuve regroupe un 
ensemble de combinaisons à parcourir 
dans un ordre précis et un temps défini.
Elle permet une dernière fois de 
confirmer la maîtrise et la récupération 
après l’effort du couple homme-cheval, 
mais également l’obéissance et la 
souplesse des chevaux, l’habilité 
technique et la maîtrise du meneur.
Le parcours est jalonné d’une vingtaine 
de portes numérotées, matérialisées par 
des cônes de couleurs sur lesquels 
repose une balle.
Des pénalités sont infligées pour chaque 
balle tombée ou pour le dépassement du 
temps imposé! 



CONTACTS ORGANISATION

 Meriot Jean-Claude: 06.85.53.75.38 

 Risch  Marie-Ange: 06.16.89.87.44


